
L’IRLANDE,

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE,

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE,

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE,

LE ROYAUME DES PAYS-BAS, 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,

LA ROUMANIE,

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

LE ROYAUME DE SUÈDE,

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE,

parties au traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
et États membres de l’Union européenne (ci-après dénommés «“États membres’’), et

L’UNION EUROPÉENNE,

d’autre part.

VU l’adhésion de la République de Croatie à l’Union le 1er juillet 2013,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

ARTICLE PREMIER

La République de Croatie est partie à l’accord relatif au transport aérien sur les services 
aériens entre le Canada et la Communauté européenne et ses États membres1 signé 
le 17 décembre 2009 (ci-après dénommé “accord”).

Le texte de l’accord est publié au JO L 207 du 6.8.2010, p.32
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